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Afin que votre demande de candidature soit validée et confirmée :

Vous devez, obligatoirement, nous renvoyer avec les  
4 pages de la demande de candidature, signées par chaque 
membre de l’équipage les éléments suivants (Attention fax 
non valide). 

◆ 2 photos par personne
◆ La photocopie de votre permis de conduire
◆  La photocopie de votre passeport (validité juin 2007)
◆  La carte grise du véhicule
◆  Une copie du virement bancaire correspondant au 

premier versement ou un chèque pour les concurrents 
français

Coordonnées bancaires de A.S.O.
pour vos virements bancaires :
Banque Nationale de Paris 16, bd des Italiens 75009 PARIS 
Code banque : 30004 - 00828 - 76
N° de compte : 00025160013
IBAN : FR76 3000 4008 2800 0251 6001 376
BIC : BNPAFRPPPAC

A.S.O. est seul juge pour limiter le nombre maximum de concurrents 
admis dans chaque catégorie, le nombre maximum de concurrent par 
catégorie sera communiqué à partir du 15 novembre 2006.

Conditions d’annulation 

◆ Avant le 01/09/2006, 1 000 € de frais de dossier retenu.

◆  Après le 01/09/2006, et après le 15/11/2006, 100 % des sommes 
versées seront retenues.

NB : Le remboursement intégrale des sommes versées ne pourra se 
faire que par lettre recommandée avec A.R., et uniquement en cas de 
problèmes graves et/ou justificatif médical.

Paiements

A.S.O. n’acceptera qu’un seul et unique payeur par 
véhicule ou team. Cet unique payeur devra effectué tous 
les versements.

Les règlements pour la course ou pour l’assistance, devront être 
effectués uniquement par virement bancaire SWIFT pour les 
concurrents non français et par chèque bancaire à l’ordre de A.S.O. 
pour les français

Nous attirons votre attention sur les éléments suivants :

◆ Le respect des dates d’échéance est impératif. 

Tout manquement à cette règle entraînera le passage au tarif non 
préférentiel de 12 200 € pour les motos, 12 000 € pour les véhicules 
de course et 9 300 € pour les véhicules d’assistance.

A.S.O. se réserve le droit de ne pas valider les inscriptions 
qui n’auraient pas été réglées dans leur intégralité avant le  
15 novembre 2006.

Les noms définitifs des équipages ne pourront pas être 
changés après le 15 novembre 2006. Tout changements 
intervenus après cette date entraîneront 300 € de frais  

de dossier supplémentaire.

En cas de paiement par virement bancaire, une copie de l’ordre 
de virement doit être simultanément envoyée à A.S.O. (Service 
Concurrents). Cette opération est impérative pour garantir votre 
inscription.

Le N° de dossier (D29…) devra apparaître lisiblement au dos  
de chaque chèque ou copie de virement bancaire.

Marche à suivre
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Facturation

Suite à votre inscription, une seule facture sera établie 
après le rallye au nom et adresse du payeur reprenant 

l’ensemble des prestations payées à A.S.O.

En aucun cas nous ne pourrons facturer plusieurs 
personnes ou entités pour un même dossier.

Pour toutes questions concernant votre inscription,
n’hésitez pas à contacter le service Concurrents d’A.S.O. !

Service Concurrents
2, rue Rouget de Lisle - F92137 Issy-les-Moulineaux Cedex

Tél. : +33 (0) 1 41 33 14 60 
Fax : +33 (0) 41 33 14 69

e-mail : concurrents@dakar.com

Dépôt de garantie 

Le système de caution A.S.O. a été mis en place afin de couvrir :

◆  Le respect des règles de sécurité et du règlement pendant la 
course.

◆  La restitution des matériels de navigation et sécurité après le 
rallye (GPS, Système de suivi satellite IriTrack et Sentinel).

◆  La restitution de la balise de sécurité après le rallye.

Le dépôt de garantie prendra la forme d’une emprunte de carte de 
crédit prélevée lors du passage aux  vérifications administratives. 

A.S.O. n’acceptant qu’un seul et même payeur par véhicule ou team, 
l’identité du propriétaire de la carte de crédit doit être celle du 

payeur du véhicule ou du Team.

 

Le dépôt de garantie n’est pas encaissé et l’emprunte de carte 
de crédit sera annulée après le rallye sauf en cas de :

◆  Non respect des règles de sécurité et du règlement
◆  Perte ou endommagement du GPS, Système de suivi satellite 

IriTrack et Sentinel
◆  Déclenchement, perte ou endommagement de la balise
(voir conditions spécifiques précisées dans les formulaires de location)

Montant des dépôts de garantie par catégorie de véhicule
(emprunte de carte de crédit le jour des vérifications – 

non débitée)

Montant du dépôt de garantie

Dépôt de garantie Moto

Dépôt de garantie Auto - Camion                           1 500 €

Dépôt de garantie Assistance (Auto – Camion)


